
 à  Toulouse le 8 octobre 2020                                              

La CGT au CHSCT de l’UPS                                           

                                                                                    Monsieur le Président,

 En séance extraordinaire du 17 juillet dernier qui traitait des seules modalités 
d'organisation de la rentrée face à l'épidémie de Covid 19, à la CGT nous vous 
alertions sur l'étroitesse du seul document que vous avez alors présenté en lieu et
place du plan prévisionnel qui vous était demandé par le Ministère. Un texte 
recto/verso intitulé "la rentrée 2020 à l'UPS" voté le 6 juillet en CFVU et que 
vous n'aviez d'ailleurs pas pris la peine de  modifier après la circulaire du 10 
juillet où les préconisations HCSP. Ces modalités présentées quelques jours plus
tard au Comité Technique d'Établissement recevaient un avis négatif.

En séance du 10 septembre, quelques jours après la rentrée, 3 jours après la 
circulaire ministérielle qui parlait d’un basculement vers une vigilance 
renforcée, une nouvelle mouture des modalités de la rentrée nous a été 
présentée. Vous reconnaissiez les dérapages dont témoignait le représentant des 
étudiants (amphi bondés, port du masque et distance non respectées) vous disiez 
votre incapacité à faire accepter vos directives par certaines composantes. La 
CGT nous vous alertions sur l’insuffisance de masque sur la durée, seulement 
deux masques en tissu utilisable quatre heures par agent, testés efficace 10 fois 
soit une autonomie de dix jours et vous demandions de fournir des masques 
chirurgicaux en nombre suffisant pour les agents comme pour les étudiants. 
Devant les modifications des conditions de travail évidentes nous vous 
demandions de procéder à une nouvelle évaluation des risques professionnels. Il 
faut noter que ces nouvelles modalités rentrée 2020 n’ont pas été présentées 
pour avis au Comité Technique de l’Établissement comme le demandait la 
circulaire ministériel du 7 septembre.   

 Aujourd’hui 8 octobre au lendemain d’un nouveau renforcement des consignes 
sanitaires dicté par le Ministère nous pouvons faire le constat que :

-         Bien rares voire inexistants ont été les « bulletins santé » de l’Université 
recommandés par le Ministère et comme on le voit ailleurs. Informations 



régulières qui coupent court aux rumeurs et qui permettent aux agents et 
étudiants de connaître le risque réel encouru pendant leur service leur étude.  

-      Jamais le CHSCT n’a été destinataire d’informations concernant le niveau 
de présence du virus à l’Université, le nombre de cas avérés, de cas contacts, 
d’équipes désorganisées, d’enseignements bouleversés, d’agents vulnérables 
écartés ou en poste, d’aménagement nécessaires. 

-    Faible est la préparation organisationnelle que l’UPS offre aux enseignants 
pour garantir la continuité pédagogique : division de la jauge des amphis mais 
étudiants tassés en salles de TD, risque accru de décrochage compte tenu de la 
hausse démographique du flux étudiant. Incertitude anxiogène du déroulé des 
enseignements. 

-      Les masques tissus que les agents utilisent aujourd’hui à l’UPS distribués 
début septembre sont depuis longtemps hors de leur limite testée d’efficacité qui
est de 10 fois rendant vaine toute tentative de réduire la propagation du virus sur
le campus mais également dans la cité, exposant de facto les agents et leur 
entourage. 


